
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 78 (1969)

Heft: 3

Artikel: La protection civile et la sécurité des centrales nucléaires

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683504

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 22.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683504
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La protection
civile et la securite
des centrales
nucleaires

L'incident qui s'est produit recem-
ment au reacteur nucleaire de
Lucens a alarme l'opinion publique.
Les discussions qui ont suivi ont
montre l'interet que l'on portait ä

cette affaire, mais aussi que certains
milieux etaient inquiets et notam-
ment en ce qui concerne les
centrales nucleaires en construction
chez nous. II est de fait que tout ce
qui est humainement possible est mis
en ceuvre pour proteger la population

et que toutes les mesures de
securite justifiees par 1'evolution de
la science et de la technique sont
appliquees. Mais il est evident qu'ici
pas plus qu'ailleurs il n'est possible
d'atteindre un coefficient de securite
de 100 % permettant de supprimer
completement les effets dommagea-
bles des radiations. Malgre toutes les
mesures prises, on ne peut eviter des
catastrophes naturelles qui s'abat-
tent sur l'homme d'une maniere tou-
jours imprevisible. La decouverte, la
domestication et l'exploitation de
l'energie atomique ä des fins paci-
fiques sont des oeuvres humaines, ce
qui ne permet d'exclure totalement
ni une defaillance, ni une negligence,
ni un evenement imprevu.
Les mesures qui permettent d'as-
surer une securite maximale com-
prennent notamment le developpe-
ment d'une organisation d'alarme et
de protection. Le conseiller federal
Roger Bonvin vient de nommer une
nouvelle commission, qui est chargee
de coordonner et de completer les
enquetes en cours portant sur le
fonctionnement des prescriptions de
securite. La commission publiera un
rapport sur les resultats de son activity.

Elle est composee en majorite
d'hommes de science; elle comprend
notamment le professeur Paul
Huber, president du groupe «alarme»
de la commission federale de
surveillance de la radioactlvite. II va de
soi que les mesures dejä prises et
Celles qui vont 1'etre doivent etre
etroitement coordonnees avec 1'acti-
vite de la protection civile, qui
comprend dans son organisation egale-
ment un service AC, dans le but non
seulement d'informer la population
sur les dangers des radiations et les

mesures de protection ä prendre,
mais egalement de mettre en place ä

temps un dispositif efficace. Le Livre
de la defense civile, qui sera pro-
chainement remis ä chaque menage
du pays, comblera une lacune exis-
tant ä cet egard, dans le domaine de

l'information.
L'importance des mesures ä prendre
n'a pas echappe aux pays etrangers,
qui sont generalement plus avances
que la Suisse dans la construction et
l'exploitation de centrales nucleaires.
C'est ainsi qu'en automne dernier le
ministere de l'interieur de Baviere a

organise le premier grand exercice
de protection contre les catastrophes,
dans le cadre de la centrale
nucleaire de Gundremmingen, au
nord-ouest d'Ulm. Des observateurs
de l'Office federal de la protection
civile, de l'Union suisse pour la
protection des civils et des Forces
motrices bernoises ont assiste ä cet
exercice. En raison de la construction

d'une centrale nucleaire ä

Mühleberg, il semblait interessant de
saisir cette occasion d'acquerir des
connaissances et des experiences
nouvelles dans un domaine encore
inexplore. Ont participe ä l'exercice:
l'etat-major d'intervention en cas de
catastrophe de la circonscription
concernee du Land de Baviere, ainsi
que les experts de la centrale
nucleaire, la Societe pour la
recherche atomique et la colonne de
secours en matiere de technique
atomique de Carlsruhe, la police avec
les detachements de detection des
radiations ainsi que les autorites des
regions impliquees dans l'exercice.
Parmi les participants on a egalement

releve l'Office meteorologique
de Munich, la station meteorologique
d'Ulm, la tour de contröle aerien de
Leipheim, la police d'intervention de
Baviere, 1'armee federale avec la
compagnie de protection ABC, les
detachements federaux de protection
des frontieres, la police municipale
de Munich, l'Institut de recherches
chimiques de Munich-Schwabing, la
Croix-Rouge, enfin les corps de
sapeurs-pompiers volontaires des
localites environnantes. La simple
enumeration des participants montre

ä eile seule ce qui existe dejä dans
ce domaine en Allemagne federale et
quel est le cercle des organismes qui
sont concernes par les mesures
d'alarme et de protection en matiere
de centrales nucleaires.
Le rapport detaille redige sur l'exercice,

et dont l'Office federal possede
un exemplaire, montre que l'exis-
tence de plans d'intervention pour
tous les cas possibles de catastrophes
en Baviere a fait une grosse impression.

Les mesures prises en fonction
du dommage imagine (la rupture
d'une conduite dans le circuit ferme
de vapeur de la centrale) et la
coordination de tous les echelons engages
ont ete extremement instructives et
ont confirme l'utilite de la conception

qui prevoit, en cas d'incidents
de ce genre, une action de premiers
secours. Pour la protection civile
suisse, il s'agit d'en tirer profit,
specialement en ce qui concerne
l'etat de preparation et les
experiences faites au cours d'exercices
dans le secteur du contröle de la
contamination et de la decontamination,

c'est-ä-dire dans l'appreciation
des consequences des radiations et
l'emination des dangers qu'elles
recelent.
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